
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 348  modifiant la ration des ascaris et des okals des 
districts.
n° 348

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

22 novembre 1918

Numéro JO

n° 265 du 30/11/1918
Date  du numéro

30 novembre 1918

V I S A S

Le Gouverneur de la côte française des Somalis et dépendances, Chevalier de la Légion d’honneur

Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue applicable à la colonie par décret du 18 juin 1884

Vu l’arrêté du 26 janvier 1910 fixant la composition de la ration des ascaris de la police rurale et des okals des affaires indigènes

Vu le rapport du Chef des districts en date du 5 novembre 1918;

T E X T E  I N T É G R A L

Article premier.— L’art. 1er de l’arrêté du 26 janvier 1918 est modilié comme suit : par ascaris : Dourah (en remplacement du 

riz) 0 k. 800 par jour. par okal : Dourah (en remplacement du riz) 2 kilos par jour.

Art. 2

— Le présent arrêlé sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

A. LAURET.
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